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Réunion du Conseil d’Administration du Comité du Lyonnais de tarot 

 21/10/2023 à 10h (Estrablin) 

 

Présents : Françoise MILLARD, Joël MAUGAIN, Claude JACQUAND,  

Jean-Jacques HOVSEPIAN, Thierry DARGERE, Thierry CADINOT, Hervé 

GASPARIAN, Christian MOTTIN, Gérard GUALLO 

 

Absents excusés : Florent TRIVERO, Laurent HUMBERT 

Invité : Gilles BUCHS 

 

Duplicaté en simultané (4 Comités) 

Une nouvelle compétition aura lieu cette année : un tournoi triplette simultané 

entre 4 comités : Loire Forez, Ain, Drôme et Lyonnais 

La date retenue est le 04 Mai (05 Mai pour la Drôme), un jour de décalage à 

cause du calendrier. 

Un duplicaté individuel simultané entre plusieurs clubs de l’Ain et Estrablin-

Vienne existe déjà et fonctionne bien. 

Fort de cette réussite d’échange entre clubs, le duplicaté triplettes sera 

expérimenté. La difficulté sera de trouver des salles. 

 

Forum sur le site internet 

Gilles BUCH explique que techniquement, c’est possible, mais pose la question 

de savoir quel serait l’objectif de ce forum ? 

Claude JACQUAND a visité les forums existant dans d’autres comités. 

Un constat : les sujets abordés sont peu nombreux et la fréquentation sur ces 

forums est très faible. 

Un forum doit être vivant, ; si ce n’est le cas, l’intérêt est très limité. 

 

Inscriptions aux tournois sur le site internet 
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Pour les inscriptions aux qualificatifs libre, le Comité pense qu’il serait bien de 

reculer la date limite d’inscription et de créer une liste d’attente que l’arbitre 

pourra gérer en fonction des besoins de la compétition. 

Joël propose que l’année prochaine, le qualif libre séniors et le qualif individuel 

séniors se fassent en deux séances lors d’une même journée. 

Françoise propose de donner la possibilité, aux clubs qui n’ont pas de site 

internet, de déclarer leurs tournois sur le site du Comité avec inscriptions en 

ligne. 

  Le bureau pense préférable de limiter cette procédure pour les duplicatés via 

les présidents ou les référents de clubs. 

 

Changement de lieu Triplettes D1 

Afin de soulager le club de Civrieux et d’encourager les démarches de JP NEAV, il 

est décidé de déplacer le Qualif triplettes D1, à Villeurbanne. 

L’adresse de la salle de Villeurbanne est la suivante. 

20 Avenue Salvador Allendé 

69100 VILLEURBANNE 

 

Nouvelles affiliations ? 

Le club de Saint-Chef Le club est en attente d’une prochaine décision en 

assemblée Générale pour savoir si le club rejoint le Comité. 

 

Le club du Comité Savoie-Mont-Blanc est en attente d’un changement de 

statuts pour éventuellement rallier le Comité. 

 

Concernant les clubs d’Echirolles et Saint-Martin d’Hères, ils se disent trop 

éloignés des lieux de qualifs pour les voir intégrer le Comité du Lyonnais. 

 

Françoise avait été approchée par une joueuse du club de Pollyonnay pour une 

éventuelle adhésion fédérale, plus de nouvelles depuis. 



 

3 

Indemnités Championnats de France 

Il est décidé d’attribuer une indemnité de 50 € pour Aix-Les-Bains et 60 € pour 

Vichy. (Sans changement pour les autres championnats) 

 

Coupe de France à Estrablin 

La fédé a validé notre candidature. 

La priorité maintenant est de créer un flyer pour présenter l’évènement lors de 

notre recherche de sponsors. 

Les encarts publicitaires pour les sponsors seront proposés à 50, 100, 200 et 

300 euros. 

Projet de diffuser des informations aux licenciées en digital. 

La restauration se fera à la salle polyvalente. Le bar semble trop petit et il faudra 

rajouter des tables, peut-être louer un camion frigo. 

Une prochaine réunion permettra de savoir quelle logistique le Comité des fêtes 

pourra nous apporter. 

Très rapidement, il faudra lancer la création des billets de tombola. 

Le prix du billet a été fixé à 2 euros. 

La valeur des 3 premiers lots a été fixée à 600, 400 et 200 euros 

Thierry DARGERE a été nommé responsable de cette tombola. 

 

Divers 

Il faudra sensibiliser les joueurs sur le fait que s’engager à un qualificatif en deux 

séances oblige à participer aux deux séances. 

De même, le but d’une inscription à un qualificatif est de participer au 

championnat de France (Si qualification) 
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Gérard GUALLO 

Secrétaire Général du Comité du Lyonnais 


